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Extrait de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11/66-C1-2023-009
mettant en demeure la SAS CORDIER EXCEL UCCOAR de respecter les termes 
de l’arrêté préfectoral n° 2008-11-3482 du 21 mai 2008 relatif aux prescriptions
complémentaires relatives aux installations de vinification et d’embouteillage 

de la SA Union des Caves Coopératives de l’Ouest Audois et du Razès (UCCOAR)
sur le territoire de la commune de Carcassonne

Par arrêté préfectoral n° DREAL-UID11/66-C1-2023-009 du 25 janvier 2023, la SAS CORDIER
EXCEL UCCOAR, dont le siège social est implanté Boulevard Henry Bouffet, ZI Salvaza, 11000
Carcassonne, est mise en demeure, de respecter les dispositions des articles suivants de l’arrêté
préfectoral  n°  2008-11-3482  du  21  mai  2008  de  prescriptions  complémentaires  relatives  aux
installations de vinification et d’embouteillage de la SA UCCOAR sur le territoire de la commune
de Carcassonne ;

•  article  3.2.3 :  aménagement  des  aires  de  stockage  et  de  manipulation  des  produits
dangereux

• article 3.2.4 : collecte et le rejet des eaux pluviales.

Afin de respecter les termes de la mise en demeure, l’exploitant adresse à M. le Préfet le descriptif
des mesures mises en place pour assurer le respect des dispositions pré-citées :

• sous 15 jours, une procédure organisationnelle avec des mesures techniques temporaires
permettant d’éviter tout rejet de substance polluante au milieu naturel en cas de fuite accidentelle
au niveau des 3 postes de dépotage ;

•  sous  6  mois,  des  propositions  de mesures  pérennes  permettant  d’éviter  tout  rejet  de
substance polluante au milieu naturel  en cas de fuite accidentelle au niveau des 3 postes de
dépotage ;

• réalisation des travaux retenus sous un délai maximum de 18 mois.

Les délais fixés ci-dessus s’entendent à compter de la date de notification du présent arrêté.

Dans le cas où l’obligation prévue à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans les délais prévus par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il peut
être fait application des mesures prévues à l’article L.171-8-II du code de l’environnement.

Une  copie  de  l’arrêté  préfectoral  n°  DREAL-UID11/66-C1-2023-009  du  25  janvier  2023  est
déposée à la mairie de Carcassonne pour y être consultée et est publiée sur le site Internet des
services de l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de deux mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00
www.aude.gouv.fr 3
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